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Le juge V. A. Miller 
 
[1] Je vous ferai part de ma décision et je vous en expliquerai ensuite les 
raisons. Ma décision dans le présent appel est qu'aucuns dépens ne doivent être 
adjugés. Je crois que chaque partie peut supporter ses propres dépens et ma 
décision est basée sur ce qui suit : selon l'article 147 des Règles, en exerçant mon 
pouvoir discrétionnaire, je peux tenir compte du résultat de l'instance. C'est ce que 
j'ai fait. Selon ce résultat, l'appelant a réussi à faire réduire le revenu non déclaré. 
La Couronne a en grande partie eu gain de cause, mais l'appelant a eu un certain 
succès. 
 
[2] L'autre élément pertinent que je devais considérer concernait les offres de 
règlement. En regardant les offres de règlement, je conviens avec l'avocat de 
l'appelant que, dans la première lettre d'offre, les montants que la Couronne était 
disposée à concéder s'élevaient à 15 000 $ pour l'année 2001. Je présume qu'il 
s'agit du prêt de 15 000 $. J'ai vu la preuve documentaire attestant ce montant et je 
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suis d'accord avec l'avocat de l'appelant pour dire que, lorsqu'une preuve 
documentaire est produite dans le cas d'une cotisation fondée sur l'avoir net, les 
montants étayés par les documents doivent être accordés et ne doivent même pas 
être mis en doute. C'est mon opinion et j'ai agi dans ce dossier conformément à 
celle-ci. 
 
[3] D'après l'avocat de l'intimée, le montant de 6 000 $ que la Couronne était 
disposée à accepter ou à concéder dans le règlement pour l'année 2004 correspond 
presque entièrement au montant de la carte de crédit. Le chiffre exact est attesté par 
une preuve documentaire. La dernière offre de règlement du 7 avril était la même 
pour les 15 000 $ concédés en 2001, et il y a maintenant 31 000 $. Il s'agit du 
montant supplémentaire de 25 000 $ qui a été concédé ici même pour 2004, et que 
j'aurais accordé de toute façon. Un simple coup d'oeil sur les annexes de l'avoir net 
me permettait de voir que ce montant figurait en double. 
 
[4] Normalement, j'aurais recours aux offres de règlement pour adjuger les 
dépens à la personne qui a fait l'offre de règlement, particulièrement dans le cas où 
l'autre partie n'aurait même pas participé au processus de règlement. Cependant, 
dans la présente affaire, on aurait dû simplement renoncer aux montants ayant fait 
l'objet d'offres de règlement. Il s'agissait de montants attestés par la preuve 
documentaire. Les montants que j'ai accordés étaient compris dans la lettre d'offre 
de règlement de l'avocat de l'appelant du 25 février 2011. Le montant du prêt à 
rembourser était exactement celui que j'ai accordé. Il en était de même pour le 
montant de la carte de crédit. Le montant demandé pour la résidence n'a pas été 
accordé, mais aucun argument ne m'a été présenté relativement à ce montant 
particulier; je ne lui donne donc vraiment aucune importance. Je le répète, les 
montants qui ont été accordés étaient attestés par des documents présentés par 
l'appelant. 
 
[5] Selon la Couronne, il y aurait eu prolongation inutile de l'instance. À mon 
humble avis, je ne pense avoir vu aucun élément ayant prolongé l'instance que l'on 
puisse imputer à l'appelant. L'intimée a prolongé la durée de l'instance en refusant 
la preuve documentaire présentée par l'appelant.  
 
[6] Au moment de décider des pénalités, j'ai fait un calcul sommaire et j'ai 
constaté qu'il y avait encore un montant non déclaré. Selon ma décision, il y a un 
faible montant de revenu non déclaré en 2001; il y a toujours un montant 
considérable de revenu non déclaré en 2002 et en 2003; il n'y a plus de revenu non 
déclaré en 2004. En conséquence, eu égard à tous ces éléments, je conclus qu'il n'y 
aura aucuns dépens adjugés. Telle était mon opinion avant de me présenter, mais je 
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savais que je devais tenir compte des offres de règlement parce qu'elles auraient pu 
avoir une incidence sur celle-ci. 
 
[7] Mon opinion reste inchangée; aucuns dépens ne seront donc adjugés dans la 
présente affaire. 
 
Mis en paragraphes et révisé légèrement par souci de clarté. 
 
Signé à Ottawa, Canada, ce 22e jour de septembre 2011. 

 
 

« V. A. Miller » 
Le juge V. A. Miller 

 
 
Traduction certifiée conforme 
ce 2e jour de décembre 2011. 
 
 
 
Yves Bellefeuille, réviseur 
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